[image: ]                               NOTICE INDIVIDUELLE



Les notices individuelles des candidats au comité directeur doivent être jointes à la liste candidate. Il appartient à la tête de liste, candidat à la présidence, de s’assurer, dans les délais, de la réception de sa liste par le siège régional.

DATE LIMITE DE RECEPTION AU SIEGE REGIONAL : Avant le 15 octobre 2024 

Nom M             :   

Prénom            :   

Adresse           :    
 
     

Code Postal     : 

Ville                 : 

Tél Dom :                   Mobile : 			Pro…………………..

Adresse Electronique : 

Date et lieu de Naissance  				Nationalité:
 
N° de Licence 2024/2025   				Date de la Première  Licence 

Nom du Club Affilié : 					N° de Club …

Profession : 


CV Fédéral (Activités, responsabilités, niveaux technique, palmarès, médailles, ……..)

	
	
	
	
	
	
	
·       



J’atteste que ma candidature n’entre pas dans le champ des incompatibilités prévues par l’article 7 des statuts.


Fait à             Le  	  2024         				Signature : 
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